
CONCEPTION D’UNE 
INSTALLATION DE VENTILATION

Constat
De nombreuses installations de ventilation ne
permettent pas de supprimer ou de réduire de
manière satisfaisante les expositions aux pol-
luants chimiques présents dans les entreprises.
75 % des devis de ventilation étudiés par le
Centre Interrégional de Mesures Physiques de
l’Est sur la période 2010 - 2015 n’intègrent pas
toutes les données techniques nécessaires à la
mise en place d’une installation acceptable,
d’un point de vue prévention du risque chimique.
La conception de ces installations peut être
complexe et nécessite une préparation en
amont, notamment au stade du devis.

Des exigences minimales de prévention
■ Pour qui ?
Ce document est à destination :

- de toute personne en charge d’un projet de ventilation (chef d’entreprise ou
son représentant),

- des fournisseurs, distributeurs, installateurs,...

■ Pourquoi ?
Il vise à préciser les exigences minimales de prévention que tout devis doit
contenir, afin de concevoir efficacement des installations de ventilation.
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Des informations complémentaires
Au-delà de ces exigences et en fonction du process, des polluants, des locaux
ou de l’activité, le devis intégrera l’ensemble des paramètres correspondants
à chaque situation (risque ATEX, filtration des polluants, compensation d’air,
récupération  d’énergie…).

La réception sera réalisée
dans différentes configura-
tions de fonctionnement
(variation du nombre de
postes ou de machines en
fonctionnement).

Sans dispositif de captage
efficace, l’installation de
ventilation est inutile.

Le choix du réseau d’aspi-
ration devra permettre de
maintenir les caractéris-
tiques aérauliques dans
toutes les configurations de
fonctionnement.

Le dossier d’installation de
ventilation pourra être intégré
au Dossier d’Intervention
Ultérieure sur l’Ouvrage.

■ Des dispositifs de captage appropriés
- Préciser leur type, leur positionnement

et leur dimensionnement
- Fournir les données aérauliques cor-

respondantes (vitesse de captage et/ou
débit d’air extrait, formule de calcul utili-
sée…).

■ Un réseau de transport adapté
- Décrire le type de réseau (en épi, en épi avec entrée d’air additionnelle, à débit

variable…) 
- Indiquer les données aérauliques associées (vitesse de transport, débit d’air

extrait, taux d’utilisation des machines…).

■ Un protocole de réception détaillé
- Visualiser les flux d’air (essais fumi-

gènes…) 
- Mesurer les paramètres aérauliques

(vitesse de captage, vitesse de transport,
débit d’air extrait…).

À la suite de ces essais, un procès verbal
de réception devra être établi.

■ Un engagement à fournir la notice d’instruction
- La notice d’instruction est un élément essentiel pour la constitution, par le chef

d’entreprise, du dossier d’installation de ventilation.
Elle comprend :
- le descriptif des installations ;
- et les valeurs de référence.


